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-

liberté d’expression et la liberté de réunion.

-

de Noville, site d’un forage exploratoire sous le Léman. 

avait dans un premier temps été interdite. Les organisa-

public du Tribunal cantonal (CDAP). Dans un arrêt rendu le 

des deux recourants tout en exposant de manière détaillée 

-

peuvent être confrontées les communes lors de l’examen 

-

• Le droit de manifester est un . Il dé-

coule de la liberté d’opinion et de réunion, qui sont cha-

• 

-

du domaine public par d’autres usagers. C’est la raison 

. La plupart 

-

autorité délégataire. 

• 

 en présence : 

-

• 

sur une -

-

 au but visé. Le 

-

-

le résultat escompté du point de vue de l’intérêt public 

• 

doit s’abstenir de tout comportement  et veil-

ler au strict respect du principe de . Elle doit au 

demeurant tenir compte du caractère  des libertés 

-

minant de savoir si les opinions et les intérêts défendus 

par les manifestants apparaissent comme étant plus ou 

moins valables aux yeux des autorités compétentes.

• 

principes peut être portée devant la CDAP. En cas d’ur-

-

sibilité de solliciter des s.

-

-

-

l’on ne saurait appliquer de telles mesures de façon rigide 

de privilégier le dialogue avec les organisateurs pour tenter 

-

nion et d’opinion.
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-

-

mune principale, qui reçoit un mail lui indiquant qu’elle 

-

vices impliqués et les éventuelles communes concernées 

échéant, une synthèse des préavis communaux. Ces syn-

thèses sont ensuite transmises, par le biais du POCAMA, 

-

commune principale renseigne l’organisateur du refus et  

transmet la ou les synthèses précitées.

-

, qu’elles soient publiques ou privées, telles que les rassemblements, cor-

-

public.  

-

-
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